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FESTIVAL NATUR’ART – EDITION 2026 

PROJET PEDAGOGIQUE 

 
1. Présentation globale du projet 

L’association Festival Natur’Art est une association berruyère loi 1901, reconnue 
d’intérêt général, dont l’objet est l’organisation d’un festival d’arts visuels dédiés à la nature et 
à la biodiversité. 
 

Dans le cadre de ses activités, l’association propose un projet pédagogique consistant 
en la réalisation d’une production artistique par classe participante. Les réalisations produites 
par les élèves du Cher seront ainsi présentées au public à Bourges du 12 au 14 juin 2026, 
pendant le festival. 
 

Pour l’édition 2026, le thème abordé sera « Le castor, artisan des milieux 
aquatiques », car cette espèce, discrète et protégée, retrouve progressivement sa place sur 
la Loire mais aussi sur les bords du Cher et mérite d’être mieux connue, notamment des jeunes 
publics. 
 
 
2. Objectifs pédagogiques  

Les objectifs pédagogiques du projet sont les suivants : 
 
- Sensibiliser les élèves à la biodiversité locale au travers du retour du castor dans 

les milieux aquatiques du Cher ; 
- Comprendre l’interdépendance des espèces dans un biotope donné ; 
- Montrer l’importance de la préservation des espèces ; 
- Encourager l’expression artistique ; 
- Favoriser la rencontre entre jeunes publics, artistes, naturalistes et acteurs de la 

protection de la nature ; 
- Valoriser les démarches interdisciplinaires mêlant arts visuels, sciences naturelles 

et engagement citoyen. 
- Déployer dans ses trois champs d'action, l’Education artistique et culturelle, à 

travers : 

▪ des rencontres : rencontres directes avec la visite d’une exposition et la rencontre 
d’artistes pour les classes sélectionnées et indirectes avec la découverte d’un livre-
audio et d’œuvres en lien avec la thématique pour toutes les classes inscrites au 
dispositif ; 

▪ des pratiques, individuelles et collectives, dans des domaines artistiques 
diversifiés avec la création d’une production collective ; 

▪ des connaissances : avec l’appropriation de repères culturels – formels, 
historiques, esthétiques, techniques, géographiques – et d'un lexique spécifique 
simple permettant d'exprimer ses émotions esthétiques, de porter un jugement 
construit et étayé en matière d'art et de contextualiser, décrire et analyser une 
œuvre ; avec le développement de la faculté de juger et de l'esprit critique. 
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3. Ecoles concernées  

Le dispositif est ouvert à l’ensemble des Écoles du département du Cher et s’adresse 
en priorité aux classes de CE2 à CM2. 

 
 
4. Modalités de participation 

Les classes qui souhaitent participer à l’exposition du Festival 2026 s’inscriront sur la 

plateforme Adage via l’appel à projet intitulé « Festival Natur’art » du 8/12/25 au 06/02/26 et 

indiqueront si elles souhaitent également candidater pour visiter l’exposition du festival le 

vendredi 12 juin après-midi.  

Attention : Seules les classes inscrites pour réaliser une production artistique pourront 

candidater à une visite du festival le vendredi 12 juin après-midi. 

Afin de proposer un accueil et une expérience de qualité aux élèves, le nombre de classes 

accueillies sur le Festival sera limité à six. Un jury de sélection se réunira le 06/01/26 pour 

sélectionner les classes accueillies sur le festival.  

NB : Le transport pour se rendre à l’exposition reste à la charge des écoles.  

Chaque classe participante réalisera une production collective illustrant le castor 
sur un format libre, en 2D ou en 3D. Les classes pourront utiliser les médiums de leur 
choix (peinture, sculpture, photographie, collage, etc.)  

 
Une fiche de renseignements à compléter par chacune des classes participantes sera 

fournie par l’association Natur’Art pour collecter les informations utiles à la réalisation du cartel 

de présentation de l'œuvre dans un souci d'homogénéité de l'ensemble de l'exposition. 

 

L’accès à un livre audio sur le castor sous la forme d’un document pdf que vous 

pourrez vidéo projeter à vos élèves sera fourni aux classes inscrites au dispositif. L’audio livre 

sera également accessible via un smartphone ou un ordinateur grâce à un QR code ou 

directement depuis un site internet. Il vous permettra de découvrir la vie de l’animal et pourra 

vous servir de support pour élaborer votre production. Un document de présentation du livre 

Castor vous permettra de comprendre la démarche des auteurs et comment utiliser le livre 

audio. 

 
Les productions seront impérativement remises avant le 15 mai 2026 : 
- à l’association Festival Natur’Art, 182 A rue de Lazenay, 18000 Bourges. 

L’association pourra éventuellement se charger de collecter les productions dans 
les écoles du département sur des créneaux définis avec les responsables. 

- ou à la DSDEN du Cher, rue du 95ème de ligne, bureau 29, 18000 Bourges 
 
Un diplôme d’ambassadeur du festival Natur’Art sera remis à tous les élèves ayant 

contribué à l’exposition. 
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5. Parcours de découverte pendant le festival pour les 6 classes retenues : 

Le vendredi 12 juin après-midi, les élèves seront invités à : 
- Visiter le festival  
- Assister à une projection-débat sur le castor ; 
- Rencontrer des artistes et des professionnels engagés dans la protection de la 

biodiversité. 
 

De manière à faciliter le déroulement de la visite, il est fortement recommandé qu’un 
minimum d’accompagnants soit présent en complément des équipes enseignantes. 

 
 
6. Interventions en milieu scolaire  

En amont du festival, et selon les disponibilités des bénévoles, des rencontres seront 
proposées dans les écoles autour du thème de l’année. 

Ces interventions seront coordonnées avec les enseignants et les partenaires du 
festival. 

Des pistes pédagogiques seront proposées aux classes participantes par la conseillère 
pédagogique en arts visuels. 
 
 
7. Calendrier 

- Décembre 2025 – Janvier 2026 : candidatures des écoles et lancement du projet ; 
- Février 2026 : sélection des écoles accueillies sur le Festival ; 
- Janvier – 15 mai 2026 : création des productions en classe, interventions 

pédagogiques éventuelles ;  
- Du 12 au 14 juin : exposition des productions sur le festival ; 
- Le vendredi 12 juin 2026 après-midi : pour les 6 classes sélectionnées, rencontres 

avec les artistes, projection/débat et animations pendant le festival. 
 
 

8. Contacts 

Pour de plus amples renseignements, personnes à contacter : 

- Mme Thévenet - présidente et co-fondatrice association Festival Natur’Art 

06 26 30 31 14 - festivalnaturart@gmail.com 

- M. Lapeyronnie - trésorier et co-fondateur association Festival Natur’Art 

- Mme Hébrard Marie-Pierre, conseillère pédagogique en arts visuels 

02 36 08 20 09 - marie-pierre.jeannot@ac-orleans-tours.fr  

 


